
Nations Unies

ASSEMBLEE
GENERALE
DlX.SEPTIEME SESSION

Documents o/ficiels •
DEUXIEME COMMISSION, 863e

SEANCE

Jeudi 6 decembre 1962,
a 10 h 55

NEW YORK

451

SOMMAIRE

Pages

Points 33 et 94 de l'ordre du jour:
Consequences economiques et sociales duI

desarmement: rapport du Secretaire general
transmettant l'etude du groupe d'experts
consultants nommes aux termes de la reso- 451

~~~i~~) ~~1~. ~~!. ~e. ~'~~s.e~.b~~e. ~~n:~~l~ )
Programme economique de desarmement

(suite) .

Points 12 et 35 de l'ordre du jour:
Rapport du Conseil economique et social

(chap. I a III, Vet VI) [suitel
Developpement economique des pays sous­

developpes (SUite)
Examen du projet de resolution concernant

l'inflation et Ie developpementeconomique
(SUite) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 452

Point 37 de I'ordre du jour:
Mesures internationales destinees a compen­

ser les elfets des fluctuations des prix des
produits de base (suite)
Examen du projet de resolution commun. .. 453

President: M. Bohdan LEWANDOWSKI
(Pologne>.

POINTS 33 ET 94 DE L'ORDRE DU JOUR

Consequences economiques et socia les du desarmement:
rapport du Secreta ire general transmettant I'etude du
groupe d'experts consultants nommes aux termes de la
resolution 1516 (XV) de l'Assemblee genera Ie (A/5199;
A/5203, chap. II; A/C.21L.702/Rev.1, E/3593/Rev.1,
E/3593/Add.1 a 5) [suite]

Programme economique de desarmement (A/C.2/L.702/
Rev.1) [suite]

1. M. NYLANDER (Ghana) dit combien il estheureux
que les deux plus grandes puissances nucl~airesaient
uni leurs efforts pour pr~senter un projet de d~cla­

ration commun (A/C.2/L.702/Rev.l). Son adoption
11. l'unanimit~ (862~me s~ance) suscite de nouveaux
espoirs, et Ie Ghana adresse un appel aux puissances
nucMaires pour qu'elJes accordent leurs actes au
noble texte de leur d~claration; c'est dans ce sens
surtout que la d~l~gation ghan~enne a yoM pour ce
projet.

2. M. USHIBA (Japon) se joint aux orateurs qUi ont
f~liciM les Etats-Unis et l'Union sovi~tiquede l'esprit
de collaboration dont ils ont fait preuve. II est encou­
rageant de constater que, dans son ~tude sur les
cons~quences ~conomiques et sociales du d~sarme­

ment (E/3593/Rev.l), Ie Groupe consultatif d'experts

soit arriv~ 11 la conclusion unanime qu' il sera possible
de r~soudre efficacement les probl~mes et difficulMs
que Ie d~sarmement ne manquera pas de soulever,
11 condition de prendre les mesures voulues sur Ie
plan national et international, et que la conversion
11 des fins pacifiques des ressources actue llement
consacr~es aux besoins militaires pourra se faire de
fa90n 11. Eltre avantageuse pour tous les pays et 11 am~­
liorer la situation ~conomique et sociale dans Ie
monde entier. L'~tude des experts constitue une invi­
tation 11 poursuivre les efforts entrepris pour arriver
rapidement 11. la conclusion d'un accord sur un d~sar­

mement g~n~ral et complet.

3. II faut esp~rer sinc~rement que les pays qui
supportent la plus grande part des d~penses mili­
taires mondiales s'efforceront d'arriver aussiWt que
possible 11 un accord sur Ie d~sarmement sous un
contrOle international efficace. Mais Ie processus du
d~sarmement sera une op~ration de longue haleine,
et tout programme ~conomique devra tenir compte
et du calendrier du d~sarmement et des ressources
lib~r~es, lorsque Ie moment sera venu d'~tudier un
programme ~conomique de d~sarmement. Le Secr~­

taire g~n~ral devra proc~der 11. des consultations, non
seulement avec les pays en voie de d~veloppement,

mais aussi avec les gouvernements des pays qui seront
11 mElme de consacrer une partie des ressources
liMr~es disponibles au progr~s ~conomique et social
des pays en voie de d~veloppement. Ces derniers
manquent d~s 11. pr~sent de ressources, et il ne faut
donc pas attendre la conclusion d'un accord sur Ie
d~sarmement pour leur apporter une aide accrue.
Le Japon a maintes fois eu l'occasion de mettre
l'accent sur ce point, et M. Ushiba aplaisir 11 consta­
ter qu'il a ~t~ retenu par les auteurs au paragraphe 9
de leur projet de d~claration.

4. M. TOMEH (Syrie) rappelle que sa d~l~gation

avait formul~ la premi~re Ie vceu que les deux projets
de r~solution (A/C.2/L.646, A/C.2/L.647 et Add.l)
puis sent Eltre fondus en un texte unique et il S0 f~li­

cite que les auteurs se soient rendus 11. cet appel.
II signale par ailleurs que le New York Tinns s'est
pench~ deux jours de suite sur les trav'lLtX de la
Commission, mais il regrette vivement que ce jour­
nal ne se soit pas attard~ davantage sur les r~us­

sites de la Commission.

5. M. BUTTI (Irak) s'associe aux orateurs qui ont
f~liciM les auteurs du projet de d~claration de leur
esprit de coop~ration. La d~l~gation irakienne estime
qu'il est possible d'aboutir 11 un accord g~n~ral sur
le d~sarmement complet. M. Butti rappelle que l'as­
sistance fournie aux pays en voie de d~veloppement

est loin de r~pondre 11. leurs besoins et que nombre
de pays font actuellement un gaspillage insens~ de
leurs ressources. II apparaft clairement que Ie d~sar­

mement aura une influence sur l'humaniM tout en­
ti~re et qu' il permettra d' apporter une solution urgente
aux nombreux probl~mes des pays en voie de d~velop-
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pement. M. Hashim Jawad, ministre des affaires
~trang~res de l'Irak, a soulign~ devant I'Assembl~e
g~n~rale (1152~me s~ance pl~ni~re) que la course
aux armements avait des effets universe Is; l'Irak
aurait appuy~ la proposition sovi~tique(A/C.2/L.646).
Pour ces raisons, Ie projet de d~claration commun
pr~sente une importance capitale, et c'est dans cet
esprit que la d~l~gation irakienne lui a donn~ tout
son appui.

6. M. AWOYAMO (R~publique centrafricaine) reven­
dique pour son pays 1'honneur d'avoir contribu~ ~ la
r~ussite du compromis auque I on a abouti en pr'§chant
la fusion des deux textes dont la Commission ~tait

saisie. Il note que c'est la premi~re fois que l'Union
sovi~tique et les Etats-Unis font route ensemble sur
Ie chemin de la paix et de la raison, et souhaite que
la d~claration soit suivie d'effets r~els pour Ie plus
grand bien de tous.

7. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Am~rique), usant
de son droit de r~ponse, fait remarquer que Ie New
York Times est un journal ind~pendant, qui a du reste
tenu ~ souligner en premi1lre page la conclusion
heureuse du d~bat sur les cons~quences ~conomiques

et sociales du d~sarmement. Cela indique que, dans
les grandes occasions, ce quotidien applaudit comme
il sied aux succ~s des d~lib~rations de la Commis­
sion.

8. M. TOMEH (Syrie) regrette n~anmoins que Ie
deuxi~me article duNew York Times ait ~t~ beaucoup
plus g~n~ral dans ses ~loges que ne I'Nait Ie premier
dans ses critiques des sous-amendements que Ie Liban
et la Syrie avaient pr~sent~s ~ propos du projet de
r~solution concernant la souverainet~ permanente sur
les ressources naturelles adopt~ par la Commission
~ la 858~me s~ance. Mieux eat valu rappeler les
nombreux appels ~ l'unit~ qu'ont lanc~s les pays en
voie de d~veloppement et qui ont contribu~ ~ la r~­

daction d'un projet de d~claration commun.

9. l'vI. BUTTI (Irak), exer<;:ant son droit de r~ponse,

donne pour preuve de l'esprit tendancieux dans lequel
fut r~dig~ Ie premier compte rendu du New York Times
Ie fait qu'une d~claration officieuse d'un diplomate
occidental a ~M mont~e en ~pingle, alors qu'aucune
ligne n'a ~M consacr~e ~ la position de l'un ou
l'autre des 60 pays en voie de d~veloppement qui
avaient particip~ aux d~bats.

10. M. DELGADO (S~n~gal) f~licite ~ son tour les
auteurs du projet de d~claration commun de l'esprit
de conciliation dont ils ont fait preuve et rappelle
que pour les pays en voie de d~veloppement, victimes
de la course aux armements, Ie probl~me qui se pose
n'est pas tant celui des relations Est-Ouest que celui
des diff~rences Nord-Sud. Il souhaite que Ie m,§me
esprit de coop~ration inspire les projets ult~rieurs.

D'autre part, il regrette de n'avoir pu participer au
vote sur Ie projet de r~solution relatif ~ la cr~ation

d'un fonds d'~quipement des Nations Unies (A/C.2/
L.660), dont son pays Hait l'un des auteurs, et
demande qu'il soit tenu compte du vote affirmatif de
sa d~ l~gation dans Ie proc~s-verbal du scrutin et
dans Ie rapport de la Commission.

POINTS 12 ET 35 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Conseil economique et social (chap. I a III,
Vet VI) [A/5203, A/C.2/L.663/Rev.1J (suite)

Dlive loppe'llpnt economique des pays sous.developpes
(A/5220, A/C.21L.663/Rev.l) [sui te]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION CONCER­
NANT L'INFLATION ET LE DEVELOPPEMENT
ECONOMIQUE (A/C.2/L.663/REV.1) [suite]

11. M. AYARI (Tunisie), r~pondant aux objections
de fond soulev~es ~ la 861~me s~ance par plusieurs
d~Mgations, et notamment par la France et les Pays­
Bas, sur Ie principe et l'utiliM d'une discussion de
l'inflation, dit que l'examen de cette question a ~M

abondamment justifi~ par Ie Br~sil lorsqu'il a pr~­

sent~ Ie projet de r~solution commun (A/C.2/L.663).
L'inflation est un ph~nom~ne complexe quant ~ la fa<;:on
dont elle se d~veloppe et ~ ses cons~quences; c'est
un ph~nom~ne ~ la fois monNaire, ~conomique,social
et humain qui constitue en m,§me temps une n~ces­

sit~ et un danger pour I'expansion ~conomique des
pays en voie de d~veloppement. Le maintien de 1'infla­
tion dans des limites tol~rables est parfois une condi­
tion essentielle d'une croissance saine et ~quilibr~e.

Si l'on admet que 1'inflation peut s'accompagner des
d~s~quilibres d~crits dans Ie deuxi~me consid~rant

et si l'on admet d'autre part qU'elle peut constituer
la condition d'une croissance saine, on doit admettre
aussi que l'ONU doit s'occuper de ce probl~me,

l'~tudier et en tenir compte dans l'appr~ciationdes
programmes d'assistance technique. Vouloir Ie limi­
ter, comme Ie sugg~rait Ie repr~sentant des Pays­
Bas, ~ un probl~me de formation de capital, ou ~

un probl~me exclusivement mon~taire, ou ~ un appel
~ la stabilit~ ~conomique, ou encore ~ la formulation
de conseils anti-inflationnistes ~ ceux qui en font la
demande, c'est s'engager dans un raisonnement con­
testable et en tout cas sans rapport avec la multi­
plicit~ des probl~mes pos~s par l'inflation ou avec
les intentions des auteurs, qui en demandent l'~tude

dans Ie contexte de l'~volution des pays en voie de
d~veloppement.

12. Le premier consid~rant du texte revis~ (A/C.2/
L.663/Rev.1) n'a pas ~M modifi~ ni Ie mot "aggra­
vation" remplac~ par Ie mot "continuation", parce
que les pouss~es inflationnistes ne repr~sentent un
danger que lorsqu'elles d~passent un certain seuil
tol~rable. En revanche, deux nouveaux sous­
paragraphes ont H~ ajout~s au deuxi~me consid~rant,

car ils mettent utilement l'accent sur deux points
importants, mais cela ne signifie nullement que la
liste des cons~quences de l'inflation donn~e dans ce
consid~rant soit exhaustive. A la demande de la
Hongrie, qui s'est jointe aux auteurs du projet, un
nouveau paragraphe a ~galement ~M ins~r~ apr~s

Ie troisi~me consid~rant pour rappeler que I' inflation
peut se transmettre aux pays en voie de d~velop­

pement par l'interm~diairedes ~changes ext~rieurs,

notamment dans les pays africains qui appartiennent
~ des zones mon~taires dont les structures permettent
une transmission de la hausse des prix du pays
dominant aux pays domin~s. II est devenu urgent de
r~organiser la structure des ~changes commerciaux
et des accords douaniers entre pays parvenus ~ des
niveaux diff~rents de d~veloppement si l'on veut
encourager l'industrialisation des pays en voie de
d~veloppement. Les auteurs ont d' autre part supprim~,
dans un esprit de coop~ration, Ie cinqui~me consid~­

rant, puisque la Commission ne semblait pas pr'§te
~ ~tudier les caract~res sp~cifiques de l'inflation
dans les pays sous-d~velopp~s.Enfin, dans Ie sixi~me

consid~rant, toute rM~rence aux institutions de cr~dit

a ~t~ supprim~e de mani~re ~ donner au projet un
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sens g~n~ral plus acceptable ~ la majorit~ des d~l~­

gations.

13. Les auteurs ont modifi~ Ie paragraphe 1 du dis­
positif pour marquer sans ~quivoque qu' ils n' ignorent
pas les travaux d~j~ effectu~s et les renseignements
d~j~ recueillis par les organismes internationaux
tels que Ie FMI, la Banque et certaines commissions
~conomiques r~gionalescomme la CEPAL. Leur parti­
cipation ~ l'~laboration de l'~tude du Secr~taire

g~n~ral permettra d'~viter tout double emploi. 11
serait bon aussi que d' autres commissions ~cono­

miques r~gionales, notamment la CEA, fassent comme
la CEPAL une ~tude de l'inflation dans leur r~gion.

Pour l'~tude envisag~e, il ne s'agira pas d'envoyer
dans les 110 pays Membres de l'ONU des experts
qui examinent les pouss~es inflationnistes ou donnent
des conseils sur les mesures 1l. prendre. 11 ne s'agira
pas non plus de conf~rer ~ l'ONU un role de concur­
rent par rapport ~ d'autres organismes internationaux
ou de reprendre n~cessairement les critiques de tel
ou tel Etat Membre qui ne serait pas satisfait des
recherches effectu~es par les institutions sp~ciali­

s~es, y compris Ie FMI. L'~tude devra permettre de
perfectionner les outils grace auxquels on analyse,
dans les divers types de syst~me ~conomique et so­
cial, les causes, Ie d~veloppement et les r~percussions

~ moyen et ~ long terme de l' inflation. Cet examen
indispensable n'est pas uniquement th~orique et com­
porte encore trop d ' inconnues et de variables pour
que l'on trouve une solution toute faite dans les ma­
nuels et mod~les existants ou par une simple compi­
lation de statistiques. Enfin, les auteurs ont modifi~

Ie libell~ du paragraphe 2 de mani~re ~ donner plus
de latitude au Secr~taire g~n~ral, qui devra d~sormais
pr~senter un rapport d'activit~ ~ l'Assembl~e g~n~­

rale au plus tard lors de sa dix-neuvi~me session,
cela pour tenir compte des obligations qui incom­
beront au Secr~tariat par suite de la convocation de
la Conf~rence des Nations Unies sur Ie commerce
et Ie d~veloppement.

14. M. EL BANNA (R~publique arabe unie) remercie
les auteurs du projet de r~solution el' avoir tenu
compte ele plusieurs observations de sa d~l~gation et
modifie en cons~quence les amendements qU'elle avait
pr~sent~s (A/C.2/L.706). La R~publique arabe unie
n'insiste plus pour que la plupart des consid~rants

soient supprim~s. Toutefois, elle demande encore
que l' on supprime les sous-paragraphes du deuxi~me

consid~rant, parce qu'il est inutile et, de plus, fort
difficile d'~num~rertoutes les cons~quencesde l'infla­
tion. Le consid~rantpropos~ par la R~publique arabe
unie dans son premier amendement est semblable
au quatri~me consid~rant elu projet, et M. E 1 Banna
laisse ~ la Commission Ie soin de d~ciderquel libell~

est prM~rable. Le repr~sentant de la R~publique

arabe unie note avec satisfaction que Ie paragraphe 1
du dispositif a ~t~ modifi~ pour tenir compte des
~tudes effectu~es par les organismes internationaux
comme Ie FMI et les commissions ~conomiques r~­

gionales. Le deuxi~me amenelement qui figure dans
Ie document A/C.2/L.706 n'est gu~re diff~rent du
nouveau paragraphe 1 du dispositif et il appartiendra
~ la Commission de d~cider quel est Ie meilleur
texte. Enfin, la R~publique arabe unie continue de
proposer d'ajouter deux paragraphes au dispositif.
Le premier vise ~ formuler eles avis et ~ pr~coniser

des mesures dont tout Ie monde s'accorde ~ recon­
naftre la n~cessit~. L'autre s'explique par Ie fait
que l'inflation peut se transmettre d'un pays ~ l' autre
et est particuli~rementnMaste pour les pays en voie

de d~veloppementqui. sont tributaires de leurs ~chan­

ges avec l'~tranger.

15. M. FRANZI (Italie) se d~clare favorable en
principe ~ l'adoption d'un projet sur Ie probl~me

particuli~rement important de l' inflation et de ses
cons~quences pour les pays en voie de d~velop­

pement. Ce probl~me, qui a d~j~ M~ ~tudi~ longue­
ment par certaines commissions ~conomiques r~­

gionales, par Ie FMI, par divers gouvernements et
par les ~conomistes, est un sUjet fort complexe et
tr~s controvers~. 11 ne faut donc jamais perdre de
vue qu'il ne sera gu~re possible de trouver une
solution unique acceptable par tous.

16. La d~l~gation italienne propose d'apporter au
texte certains amenelements (A/C.2/L.707). Si Ie
premier consid~rant du projet de r~solution ne sou­
l~ve aucune difficult~, il n'en est pas de meme du
eleuxi~me: en effet, ~num~rer d~s maintenant les
cons~quences ele l'inflation revient ~ r~diger d~j~ en
pa~tie l' ~tude que l' on demande au Se cr~taire g~n~ral.

Le troisi~me consiel~rant est acceptable, mais il
conviendrait d'y supprimer Ie mot "indMiniment",
car, en Ie conservant, on semblerait admettre qu'une
inflation acc~l~r~e pendant une p~riode dMinie faci­
lite la croissance ~conomique, constatation qui ne
correspond ni aux faits ni sans doute aux intentions
des auteurs. Toujours dans Ie meme souci de ne pas
pr~juger les conclusions ele l'~tude, il serait prM~­
rable de remplacer Ie quatri~me consid~rant par
Ie texte suivant: "Tenant compte des r~percussions

que peuvent avoir pour les pays en voie ele d~velop­

pement des tendances inflationnistes ~ l'Mranger."
D' autre part, dans Ie sixi~me consid~rant, les mots
"pouvoir disposer de moyens efficaces d'analyse qui
permettent de" sont pr~matur~s et devraient etre
supprim~s.

17. Au paragraphe 1 du dispositif, la d~Mgation

italienne propose d'ajouter les mots "des Mudes ainsi
que" apr~s les mots "compte tenu" et de remplacer
la fin du paragraphe par Ie texte suivant:

"et en utilisant au maximum les donn()es dispo­
nibles, d'~tablir une ~tude otl seraient examin~es

les diverses m~thodes ~ appliquer pour r~soudre

Ie probl~me de l'inflation dans ces pays, eu ~gard

aux consid~rations formul~es au cinqui~me alin~a

du pr~ambule".

De meme, Ie paragraphe 2 du dispositif serait pr~­
f~rable s'il ~tait r~dig~ comme suit:

"Demande qu'un rapport d'activit~ sur cette ques­
tion soit pr~sent~ par Ie SecrMaire g~n~ral au
Conseil ~conomique et social au plus tard lors de
sa trente-huiti~me session et 1l. l'Assembl~e g~n~­

rale au plus tarel lors ele sa dix-neuvi~me session."

POINT 37 DE L'ORDRE DU JOUR

Mesures internationa les destinees a compenser les effets
des fluctuations des prix des produits de base (A/5221,
AlC.2/L.665/Rev.l, E/3447, E/3644, E/CN.l3/43, E/
CN.l3/45) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
(A/C.2/L.665/REV.1)

18. M. PATINO (Colombie) pr~sente, au nom de ses
auteurs, Ie projet de r~solution concernant les mesures
internationales destin~es ~ compenser les effets des
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fluctuations des prix des produits de base (A/C.2/
L.665/Rev.1).

19. La discussion g(!m~rale(798~me~ 821~me s~ance)

a montr~ que tout Ie monde s'accorde 11 reconnaltre
que la d~t~riorationdes termes de l'~change des pays
exportateurs de produits primaires est l'une des
causes de la lenteur de leurs progr~s. Les Nudes
qui ont ~t~ effectu~es sur ce probl~me ont donn~ lieu
11 des initiatives diverses en vue de l'adoption de
mesures destin~es 11 compenser les fluctuations des
recettes en devises des pays exportateurs de produits
primaires, mesures qui seront diff~rentes de celles
que pr~voit Ie FMI. Ces initiatives, qUi sont sans
doute tr~s constructives, doivent se traduire main­
tenant en une action concr~te.

20. L'objectif du projet de r~solution est de contri­
buer 11 l'adoption prochaine de d~cisions ~ l'~gard

de ces mesures financi~res de compensation. Cet
objectif est Ie mt3me que celui de la r~solution 915
(XXXIV) du Conseil ~conomique et social, dont la
d~l~gation colombienne a ~galement eu Ie privil~ge

de pr~senter Ie projet. Les auteurs du projet de
r~solution dont la Commission est saisie voudraient
que l'Assembl~e g~n~rale exprime sa conviction de
l'urgence qu'il y a de prendre les mesures compen­
satoires envisag~es.

21. L'Organisation des Etats am~ricains a d~j~

effectu~ des ~tudes dans ce sens, et Ie Conseil ~cono­

mique et social interam~ricain, r~unissant les mi­
nistres des finances, a adopt~ Ie 26 octobre 1962
une r~solution pr~voyant que Ie Secr~taire de l'OEA
devra convoquer, en avril 1963, une conf~rence r~­

gionale au niveau technique afin que les pays membres
de cette organisation puissent ~changer leurs vues
au sujet des m~canismes de compensation que Ie
Groupe technique de travail cr~~ sur la recom­
mandation de la Commission pour Ie commerce inter­
national des produits de base aura ~labor~s dans son
rapport. S'il y a lieu, Ie Secr~taire de l'OEA devra
convoquer, au plus tard pour Ie 30 juin 1963, les
repr~sentants des gouvernements membres de l'Orga­
nisation pour l'examen de mesures ulMrieures. Des
~tudes techniques sur cette question ont~M effectu~es

par l'OEA et sont examin~es actuellement par Ie
Groupe technique de travail. M. Patillo est heureux
de relever ~ ce propos que les ~tudes men~es sur les
m~canismes de financement compensatoire ont fait
des progr~s grace ~ l'enti~re coop~ration du FMI,
dont Ie concours avait ~t~ recommand~ par Ie Conseil
~conomique et social.

22. Le texte du projet de r~solution s'explique de
lui-m~me. Les auteurs ont ~t~ heureux d'y incorporer
l'amendement des trois puissances (A/C.2/L.692),
dont Ie contenu correspond enti~rement ~ leur id~e

initiale. Le texte original du projet ne mentionnait pas
express~ment Ie fait que les recommandations rela­
tives aux mesures de compensation devraient ~tre

examin~es finalement par la Conf~rence des Nations
Unies sur Ie commerce et Ie d~veloppement pour la
seule raison qu'au moment de la pr~sentation du pro­
jet la d~cision de la Commission au sujet de cette
conf~rence n'Nait pas encore connue. Mais il est
certain que les ~tudes sur les mesures financi~res

de compensation sont parmi celles que la Conf~rence

pourra examiner. L'amendement a N~ incorpor~ au
texte du projet avec une l~g~re modification, consis­
tant ~ introduire Ie paragraphe 3 du dispositif par les
mots "Prie instamment" au lieu du mot "Prie". Cette
modification est due au fait que l'acc~Mration et la

conclusion des ~tudes en question ont d~j~ ~t~ de­
mand~es au Groupe technique de travail et 11 la Com­
mission du commerce international des produits de
base par Ie Conseil ~conomique et social.

23. Les discussions qui ont pr~c~d~ l'adoption par
la Commission (839~mes~ance)duprojetde r~solution

relatif 11 la Conf~rence des Nations Unies sur Ie com­
merce et Ie d~veloppement ont donn~ lieu 11 certaines
alarmes. Le repr~sentant de la Colombie rappelle
11 ce propos la Conf~rence des Nations Unies sur Ie
commerce et l'emploi tenue 11 La Havane en 1947-1948
et au cours de laquelle a ~M pr~senM un projet visant
11 la cr~ation d'une organisation internationale pour
Ie commerce. De grands espoirs ont ~t~ mis dans
la conf~rence ~ venir, mais il semble que l'on ne
puisse compter sur un projet pr~par~ avec Ie m~me
soin et d'une porMe aussi vaste. On peut toutefois
esp~rer que Ie Groupe technique de travail, la Com­
mission du commerce international des produits de
base et Ie Conseil ~conomique et social parviendront
~ des conclusions dMinitives 11 l'~gard d'un syst~me

de compensation et produiront peut-~tre un projet
d'accord sur cette question. Ces consid~rationsmon­
trent nettement l'importance du projet de r~solution

dont la Commission est saisie.

24. Quant 11 l'amendement propos~ par la France
(A/C.2/L.704), il pr~sente un caract~re constructif,
et les auteurs du projet de r~solution sont pr~ts 11
l'examiner dans les meilleures dispositions lorsqu'il
aura ~M pr~sent~. Il y a lieu de croire d'ailleurs que
sa r~daction sera modifi~e pour correspondre au texte
revis~ du paragraphe 3 du dispositif.

25. M. KIBRIA (Pakistan) remercie, au nom des
auteurs de l'amendement A/C.2/L.692, les auteurs du
projet de r~solution de l'avoir ins~r~ dans leur texte.
Cet amendement soul~ve une question d'une grande
importance, surtout pour nombre de pays exportateurs
de produits de base. Il r~pond 11 l'un de leurs espoirs,
celui que la Conf~rence des Nations Unies sur Ie
commerce et Ie d~veloppement prendra des mesures
concr~tes de nature 11 compenser les fluctuations des
prix des produits primaires. Des progr~s constants
ont ~t~ r~alis~s dans cette direction grace au Groupe
technique de travail et 11 la Commission du commerce
international des produits de base, qui pourront pr~­
senter Ie r~sultat de leurs ~tudes et un plan concret
au Conseil ~conomique et social 11 sa trente-sixi~me

session. Les auteurs de l'amendement esp~rent que
Ie projet de r~solution sera adopM 11 l'unanimiM et
contribuera au succ~s des ~tudes men~es sur ce pro­
bl~me. En ce qui concerne l'amendement d~pos~ par
la France, Ie repr~sentant du Pakistan en trouve
heureuse la deuxi~me partie, car en effet l'Nude des
moyens propres 11 assurer la stabilisation 11 long
terme des prix des produits de base devrait t3tre
stimul~e. Aussi esp~re-t-il que les auteurs du projet
de r~solution pourront accepter cet amendement.

26. M. RENAUD (France) dit qu'en s'associant aux
auteurs du projet de r~solution relatif 11 l' Accord
international de 1962 sur Ie caf~ (A/C.2/L.652), la
d~l~gation fran«aise a montr~ son int~r~t pour Ie
probl~me des produits de base et des exportations
en provenance des pays en voie de d~veloppement.

D' autre part, les liens particuliers qui unissent depuis
longtemps la France 11 un certain nombre de pays
africains lui ont permis d' acqu~rir en cette mati~re

une exp~rience qU'elle partage maintenant avec beau­
coup d'autres pays. C'est pourquoi elle consid~re
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avec int~r~t et sympathie Ie projet de r~solution ~

l'~tude.

27. Le fait que la balance commerciale des pays
sous-d~velopp~s a tendance ~ ~tre dMicitaire et
risque de Ie rester pendant un certain nombre d'an­
n~es, en raison de leur besoin d'importer les articles
manufactur~s n~cessaires ~ leur d~veloppement~co­

nomique, montre bien que Ie probl~me consiste ~

chercher les moyens d'atMnuer ou de renverser cette
tendance par un am~nagement des relations com­
merciales entre ces pays et les pays industrialis~s.

Or, en ce qui concerne les produits de base, les condi­
tions actuelles du marcM et Ie jeu des lois de la
concurrence soumettent les cours mondiaux de ces
produits ~ la fois ~ des fluctuations brusques et ~

un mouvement g~n~ral de baisse. Ce ph~nom~ne est
d'autant plus dommageable aux pays exportateurs que
les prix des articles manufactur~s,export~sdans leur
majoriM par les pays d~velopp~s, ont tendance ~

monter. Dans certains cas, cette ~volutiondMavorable
des prix des produits de base annule ~ elle seule
les effets de l'aide financi~re que des pays d~velopp~s

peuvent apporter ~ des pays sous-d~velopp~s.

28. Ces constatations ont amen~ la d~Mgation fran­
o:;aise ~ consid~rer que Ie probl~me des produits de
base ne pouvait en aucun cas ~tre r~solu par des
mesures financi~res ~ court terme, capables tout au
plus de compenser provisoirement les effets des
fluctuations les plus brutales des recettes d'expor­
tation. C'est donc vel'S des solutions ~ long terme,
s'attaqua~t ~ la tendance dMavorable des prix, qU'il
faut s'onenter. On peut consid~rer en effet que les
prix mondiaux actuels ne repr~sentent pas une r~mu­

n~ration ~quitable des producteurs et qu'il y aurait
lieu en cons~quence de d~terminer, pour certains
produits, un juste prix, calcul~ par exemple en
fonction des indices de variation des prix de ces
produits pendant une ~riode donn~e. Cette stabili­
sation devrait naturellement s'accompagner d'une
limitation et d'une rationalisation de la production.
L'avantage d'une stabilisation, voire d'un r~ajustement

des prix, m~me pour un certain nombre seulement
de produits de base, paraft imm~diat et consid~rable.

Un rel~vement m~me modeste des prix des produits
de base pourrait apporter aux pays exportateurs des
recettes suppl~mentairestr~s importantes, moyennant

Litho in U.N.

une g~ne minime pour les pays industrialis~s. Tel
est Ie sens de l' amendement propos~ par la d~l~gation

frano:;aise. Cet amendement a ~M d~pos~ alors que
Ie texte revis~ du projet de r~solution n'Nait pas
encore connu, et par cons~quent il n'en tient pas
compte. La d~l~gation frano:;aise accueille avec faveur
la nouvelle formulation du projet de r~solution telle
qU'elle r~sulte de l'insertion de l'amendement des
trois puissances et elle est pr~te ~ d~poser un amen­
dement revis~ tenant compte de la nouvelle version
du projet de r~solution. Son objectif est en tout cas
de voir mentionn~ dans un texte relatif aux produits
de base Ie probl~me de la stabilisation ~ long terme
de leurs prix. La d~Mgation frano:;aise remercie
d'avance les auteurs du projet et de l'amendement de
leur compr~hension~ cet ~gard.

29. M. Mamadou TRAORE (Mali) dit que sa d~l~­

gation appuie l'amendement pr~senM parlad~l~gation

frano:;aise. Le Mali, en tant que membre de la Com­
mission du commerce international des produits de
base ainsi que du Groupe technique de travail cr~~

en vertu de la r~solution 915 (XXXIV) du Conseil
~conomique et social, a particip~ ~ l'~laboration du
mandat de ce groupe technique, qui si~ge actuel­
lement ~ Gen~ve. Ce mandat est reproduit au para­
graphe 2 du projet de r~solution. 11 est question, ~

l'alin~a ii de ce paragraphe, des mesures de compen­
sation financi~re ~ long terme. Mais cette mention
n'apparaft pas dans Ie reste du dispositif, ce qui
justifie l' amendement pr~sent~ par la d~l~gationfran­
o:;aise, demandant d' acc()l()rer l'()tude des moyens
propres ~ assurer la stabilisation ~ long terme des
prix des produits de base. La prochaine Conf~rence

des Nations Unies sur Ie commerce et Ie d~velop­

pement devrait ~tre saisie d'une Nude sur les mesures
compensatoires tant ~ court terme qu'~ long terme.
En tant qu'exportateur de produits primaires, Ie Mali
reconnaft l'utilit~ des mesures ~ court terme, mais
celles-ci ne peuvent avoir qu'un effet transitoire.
Le probl~me fondamental demeure celui de la com­
pensation financi~re ~ long terme, sinon la disparition
de toute fluctuation des prix. Cette question touche
la cause m~me du mal, qUi est d'ordre essentiel­
lement structure!.

La s~ance est lev~e ~ 13 heures.
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